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Les réclamations qu'ils auraient à faire valoir dans les régions visées àl'article 1er seront -présentées, dans les conditions stipulées par l'article 6 etl'Annexe du présent Traité, par les soins du Gouvernement danois, qui consentprêter, dans ce but, ses bons offices.
Le présent Traité, dont les textes français et anglais feront foi, sera ratifié.
Le dépôt des ratifications sera effectué à Paris, le plus tôt qu'il sera possible.Les dPuissances, dont le Gouvernement a son siège hors d'Europe, auront lafaculté de se borner à faire connaître au Gouvernement de la Républiquefdrnçaise, par leur représentant diplomatique à Paris, que leur ratification a étédonné e dans ce cas, elles devront en transmettre l'instrument aussitôt quefaire se pourra.

' Le présent Traité entrera en vigueur, en ce qui concerne les stipulations dearticles , dès qu'il aura été ratifié par chacune des Puissances signataires, et,à tous autres égards en même temps que le régime minier prévu audit article.
fa es tierces Puissances seront invitées par le Gouvernement de la Républiquefrecaise à adhérer au présent Traité dûment ratifié. Cette adhésion sera'effppae par voie de notification adressée au Gouvernement français, à qui ila Eprtiê.a d'en aviser les autres Parties Contractantes.
Fa foi de quoi, les Plénipotentiaires susnommés ont signé le présent Traité.aGait à Paris, le neuf février 1920, en deux exemplaires, dont un sera remis

les acvernement de Sa Majesté le Roi de Norvège et un restera déposé dans
ahtives du Gouvernement de la République française, et dont les expéditionsa ntques seront remises aux autres Puissances signataires.
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